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MARCILLOLES 
 
 

 
Présentation : ce guide porte sur les archives communales, c’est à dire l'ensemble des documents 

produits ou reçus par la communauté d’habitants sous l’Ancien Régime (avant 1790) puis par la 
commune à partir de 1790. Il détaille les archives principales : parcellaire1, courcier2 ou 
péréquaire2, délibérations, registres paroissiaux, état civil, recensement de la population, plan 
cadastral, délibérations du bureau de bienfaisance.  

Lieux de conservation : les documents sont conservés en mairie ou, pour ceux antérieurs à 1945, 
pour certaines communes, aux Archives départementales sous forme de dépôt.  

Communicabilité : les archives sont communicables selon les délais définis dans le Code du 
Patrimoine si elles ont été classées et si leur état matériel le permet. 

Pour aller plus loin : consulter le guide « retrouver le double d’un document communal dans les 
archives départementales, 1800-1945 » [en ligne sur https://archives.isere.fr/]. 

 

 
 

Carte d’identité administrative 
 
Arrondissement : Grenoble 
Canton (jusqu’en 2014) : Roybon 
Canton (depuis 2015) : Bièvre 
 
Sous l’Ancien Régime, Marcilloles et Penol ne formaient qu’une seule communauté ; chacune prit 
son indépendance en 1790. 
 
Historique de la conservation des archives de la commune  
 
Les archives de Marcilloles se sont appauvries en plusieurs étapes : entre 1859 et 1948 ont 
définitivement disparus les registres de délibérations 1811-1823 et 1827-1830, les recensements de 
la population 1836-1891, les listes électorales jusqu’en 1910 etc. Puis entre 1974 et 2001, on constate 
la perte des recensements militaires 1848-1950, des listes électorales 1910-1935 etc. 
 
 
Archives de la commune conservées en mairie  
 
1 - Classées : oui 

Répertoire par A. Bouilloc, archiviste chargée des communes aux A.D.I., et C. Garcia, secrétaire 
de mairie, 2000-2014, poursuivi par l’archiviste itinérante de la communauté de communes 
Bièvre-Isère, 2025 [rép. consultable aux A.D.I.]. 
 
 

                                                           
1  En quelque sorte, ancêtre de la matrice cadastrale pour l’Ancien Régime (antérieur à 1790). Pour plus d’explications 

voir le site internet des Archives départementales de l’Isère  https://archives.isere.fr/sites/isere-archives-
fr/files/inline-files/fiche_cadastre_ancien_regime_v3.pdf 

2  Le courcier ou le péréquaire est le registre où sont notées les mutations survenues dans les propriétés inscrites dans 
le parcellaire.  

https://archives.isere.fr/
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2 - Documents principaux : 
Registres paroissiaux. 1699-1792 
Délibérations. 1824-1826, dep. 1838 
Etat civil. dep. 1793 
Recensement de la population. 1896-1926, 1936-1954 
Plan cadastral. 1825 
 

 
Archives de la commune déposées aux Archives départementales de l'Isère 
 
1 - Classées : oui  

Cote : 4 E 311 
Répertoire par A. Bouilloc, archiviste chargée des communes, 2015, 2015, 3 p. [rép. consultable 

sur https://archives.isere.fr/]. 
Métrage : 0,10 mètre linéaire 

 
2 - Documents principaux : 

Parcellaire. 1659 

 
 
Sources complémentaires : archives de la commune hors des fonds communaux3 
 
1 - Aux Archives départementales de l’Isère : 

4E92/5-6 Rôles de capitation. 1707-1789 
4E92/20 Bien communal du bois de Burette.- Litige au sujet de son partage entre Penol, 

d’une part et d’autres communes dont Marcilloles et Sardieu. 1809-1810 
4E326/71 Limites de territoire et taillabilité de fonds.- Litige puis convention entre Jean de La 

Croix de Chevrières, marquis d’Ornacieux, et les communautés de Sardieu, Penol et 
Marcilloles, du marquisat d’Ornacieux, d’une part et la communauté de Bressieux, 
d’autre part, qui remettra au marquisat d’Ornacieux les fonds situés au-delà du 
grand chemin de Saint-Martin (1664, 1666, 1670-1671). 1664-1671 

 
4E654/19  Propriété et partage du communal des Burettes et payement des frais d’expertise 

liés au procès.- Procès entre les communes de Penol, Sardieu et Marcilloles, d’une 
part et Barthélémy-Arthur de Sayve, d’autre part (1809), suivi des actes de vente 
passés par B.-A. de Sayve à différents particuliers (1809-1814). Procès entre 
Ornacieux, d’une part et Sardieu, Penol et Marcilloles, d’autre part (1819-1850). 
Procès entre Balbins, d’une part Sardieu, Penol et Marcilloles, d’autre part (1873). 
Procès entre Sardieu, d’une part Penol, Marcilloles et Balbins, d’autre part (1875-
1883).   

4E654/65 Terrain communal des Burettes, appartenant en indivis aux communes de Sardieu, 
Marcilloles, Penol et au hameau du Jupin à Balbins (1819-1899).  

H+GRE_H96 Procès entre J. de La Croix de Chevrières et les communautés de Balbins, Penol et 
Marcilloles. 1668 

H+GRE_H264Etat des fournitures faites aux troupes par différentes communautés dont Penol et 
Marcilloles. XVIIe s. 

                                                           
3  La municipalité de canton de Viriville qui administra de l’an IV à l’an VIII les communes de Viriville, Beaufort, Lentiol, 

Marcilloles, Marcollin, Penol, Sardieu et Thodure n’a laissé aucune archive. 
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1J1314   Communauté de Penol et de Marcilloles : quittance. 1672 
 
2 - En mairie de Penol : 

3 D 1 Partage des bois entre Penol, Marcilloles, Balbins, Ornacieux, Sardieu, Faramans, 
Pajay, Arzay, Semons et Lieudieu. 1809-1860 

3 D 1 Partage de biens communaux entre Marcilloles, Penol, Sardieu et Balbins. 1875 
4 D 1 Procès.- Contre Penol, Marcilloles et Sardieu au sujet d'expropriation pour 

l'enfouissement d'anciennes bombes. 1928 
1 N 3 Aérodrome Chambarand-Marcilloles (camp des Burettes).- Expropriation par 

l’Etat ; rétrocession par l’Etat à la commune de Penol. 1938, 1963 
 


